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* Les fonds n'avaient pas été approuvés à ce moment pour l'octroi de subventions d'assistance technique précises (allocation annuelle fournie seulement).
** Conversion en subventions, approuvée en 1977, de certains fonds sous forme de prêts.

Société pour l'expansion des exportations
Prêts consentis à la Jamaïque

Prêt n0 0005 (article 29)
Emprunteur: ministère des Finances de la Jamaïque
Montant du prêt: $ 1,160,084.28 (Can.)
Principal non remboursé: $ 1,160,084.28 (Can.)
Date de signature: le 31 mars 1976

Prêt n° 0018 (article 29)
Emprunteur: Jamaica Telephone Co. Ltd.
Répondant: ministère des Finances de la Jamaïque
Montant du prêt: $ 2,500,000 (Can.)
Principal non remboursé: $ 1,504,000 (Can.)
Date de signature: le 19 juillet 1976

Prêt n0O114 (article 29)
Emprunteur: ministère des Finances de la Jamaïque
Montant du prêt: $ 31,500,000 (E.-U.) ,
Principal non remboursé: $3,045,373.22 (E.-U.)
Date de signature: le 29 octobre 1976

Prêt n° 0051 (article 31)
Emprunteur: Administration portuaire de la Jamaïque
Répondant: Gouvernement de la Jamaïque
Montant du prêt: $ 5,196,900 (E.-U.),
Principal non remboursé: $ 819,270 (E.-U.)
Date de signature: le 16 octobre 1979

Prêt n
0 7429 (article 29)

Emprunteur: Gouvernement de la Jamaïque
Montant du prêt: S 1,676,655.88 (Can.)
Principal non remboursé: $ 815,895.88 (Can.)
Date de signature: le 9 octobre 1974

Prêt n 0558 (article 31)
Emprunteur: Jamaica Railways Corporation
Répondant: Gouvernement de la Jamaïque
Montant du prêt: $2,000,000 (E.-U.)

Financement des ventes
d'exportation de 6
locomotives et de pièces
détachées, conclu par
M.L.W. Worthington
Limited.

Financement des ventes
d'exportation de
matériel téléphonique,
conclu par Northern
Telecom Limited.

Financement des ventes
d'exportation pour
l'amélioration et
l'expansion du réseau
de transmission et de
distribution d'énergie
électrique, conclu par la
Montreal Engineering
Company Limited.

Financement des ventes
d'exportation d'un
complexe pour
l'aménagement d'un
port pour navires
porte-containers, conclu
par la Dominion Bridge
Company Ltd.

Financement des ventes
d'exportation de wagons
de chemins de fer et de
matériel connexe,
conclu par la M.L.W.
Industries Division.

Financement de la
réhabilitation d'une
ligne ferrovière entre
une mine de bauxite

Principal non remboursé: $2,000,000 (E.-U.)
Date de signature: le 29 mai 1980

appartenant à Alcan et
un port, de
Canron/Sysco.

LE CRTC-BROCKVILLE CABLE LIMITED-LE RENOUVELLEMENT
DU PERMIS

Question n0 998-M. Cossitt:
1. Quelle est la durée habituelle ou réglementaire de l'avis public précédant les

audiences publiques du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes et est-ce environ 50 jours?

2. Le CRTC a-t-il annoncé la tenue d'une audience le 25 juin 1980, au sujet
d'une demande de renouvellement du permis de télévision par câble de la société
Brockville Cable Limited, également connue sous le nom de Brockville Amuse-
ment Company Limited et, dans l'affirmative, a) quand la demande a-t-elle été
publiée par les média d'information de Leeds-Grenville, b) dans quelles publica-
tions et quand l'avis a-t-il été publié, c) les avis ont-ils été donnés dans les délais
prescrits de façon à permettre à ceux qui le désirent de présenter des objections
ou d'intervenir et, sinon, pourquoi?

M. Peter Stollery (secrétaire parlementaire du secrétaire
d'État et ministre des Communications): Le Conseil de la
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes m'avise
que la réponse à la question ci-dessus est la suivante: 1.
Lorsqu'une demande doit faire l'objet d'une audience publi-
que, un avis est publié, au moins cinquante (50) jours avant le
début de l'audience, dans la Gazette du Canada et dans un ou
plusieurs journaux ayant une circulation générale dans la
région normalement desservie ou devant être desservie par
l'entreprise de radiodiffusion à laquelle se rapporte l'audience
publique.
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Conseil de la recherche scientifique (formation)
Institut de recherche sur l'industrie du sucre (consultants)
Situation de la femme (conseiller)
Technicien de l'industrie de la pomme de terre (formation)
Unité de planification pour la formation technique/professionnelle

(conseillers/formation/équipement)
Fonds administrés par la mission
Formation administrative (formation)
Lait écrémé en poudre
Fertilité des bovins (étude de faisabilité)
Ministère des Mines et des Ressources naturelles

(conseillers/formation/équipement)
Ligne de crédit au développement
Equipement pour les levés
Fonds administrés par la mission
Fertilité des bovins (conseillers/équipement/formation)
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Recherche sur la reproduction des Holstein

(consultant/équipement)
Aide alimentaire 1977/1978
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